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Journée mondiale de
la sécurité des patients 
La sécurité médicamenteuse a
été choisie comme thème avec
pour slogan « Les médicaments
sans les méfaits ». Page 9
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Cabral Libi dit " Stop à la dérive éducative" 
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Les mariages 
célébrés gratuitement 
à Bonalea 
Le maire Ernest MPOKO exige la délivrance sans frais des actes de mariage dans ce centre

d'état civil principal. La FOCACO et le REJODDEL tiennent à rappeler que l'établissement
de tout acte d'état civil est gratuit et invitent les usagers à dénoncer les maires, surtout ceux
des villes de Douala et Yaoundé, qui exigent d'être rémunérés avant de célébrer des mariages.
Le Bunec doit agir et rappeler à l'ordre tous les officiers et secrétaires d'état civil indélicats.
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Monsieur Jean Ernest
Masséna NGALLE BIBE-
HE, Ministre des
Transports du Cameroun
et Président de la
Conférence Ministérielle
Africaine sur la
Météorologie (AMCO-
MET), a pris part ce 12
septembre 2022 au Centre
International de
Conférence Julius
Nyerere à Dar Es Salam en
Tanzanie, au segment de
haut niveau sur le satellite
Meteosat Troisième
Génération (MTG) pour
l'Afrique et la Facilité
Africaine pour les
Applications des
S a t e l l i t e s
M é t é o r o l o g i q u e s
(AMSAF). 

L’événement a
connu la participa-
tion du Ministre
des Transports et
des Travaux

Publics de la Tanzanie, des
hauts responsables notam-
ment de la Commission de
l’Union Africaine, de l’Union
Européenne, de l’Organisation
météorologique mondiale, et
du Directeur général de l’orga-
nisation EUMETSAT. 
Dans son allocution, le

Président de l’AMCOMET a
relevé que la menace du
changement climatique sur le
développement de l’Afrique
n’est plus une vue de l’esprit,
mais un constat réel percepti-
ble partout sur le continent, à
travers les inondations, les
sècheresses et autres événe-
ments climatiques extrêmes.
Face à cette situation préoc-
cupante, il a plaidé pour une
synergie d’actions, en vue de
relever le défi de l’adaptation
et de la résilience des popula-
tions, ainsi que des investisse-
ments sur le continent.
Le Ministre a également

évoqué la rencontre ministé-
rielle sur les alertes précoces
en Afrique australe, et la réuni-
on du Bureau de l’AMCOMET

qui se sont tenues respective-
ment les 08 et 09 septembre
2022 à Maputo au
Mozambique. En saluant les
efforts déjà consentis par
EUMETSAT pour fournir des
données, des infrastructures
et des formations aux
Services météorologiques et
hydrologiques nationaux en
Afrique, il a invité les partenai-
res au développement, sou-
cieux du bien-être de l’Afrique,
à accompagner sans réserve
le projet MTG-AMSAF afin
qu’il puisse rapidement être
mis en œuvre au grand béné-
fice des populations.
Pour matérialiser le soutien

fort et ferme des Ministres afri-
cains chargé de la
Météorologie, en faveur des
programmes mis place par
EUMETSAT pour faciliter l’ac-
cès aux données météorolo-
giques satellitaires, le
Président de l’AMCOMET a
approuvé et signé la déclara-
tion de haut niveau.
Après la réunion le Ministre

des Transports a été invité à la
présentation de l’œuvre
African Space Art Project
(ASAP) « Memory of Today,
Memory of the Future ». Pour
la première fois, trois artistes
africains ont réalisé une
œuvre d'art qui sera lancée

dans l'espace. Leur œuvre
d'art sera reproduite sur la
coiffe du lanceur Ariane 5, qui
transportera le premier satelli-
te de la nouvelle Meteosat
Troisième Génération (MTG)
dans l'espace. Le Ministre a
commenté l’œuvre et félicité
ses auteurs parmi lesquels
son compatriote Jean David
NKOT.
Les activités du Président

de l’AMCOMET se poursui-
vent ce Mardi 13 septembre
2022 avec sa participation à la
cérémonie d’ouverture du
15ème forum des usagers
d’EUMETSAT en Afrique.

Jean Ernest Masséna Ngalle Bibehe préside les travaux 
CONFÉRENCE MINISTÉRIELLE AFRICAINE SUR LA MÉTÉOROLOGIE (AMCOMET)
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DÉNONCIATION- FOCACO

De la bière sur un rayon dédié aux boissons sans alcool : est-ce normal ?
L'entreprise BRASAF a

décidé de mettre la bière
Slash (5,1% Alc-vol)
dans une tête de gondo-
le aux couleurs de ses
boissons non alcooli-
sées KRYSTAL.

La Fondation
camerounaise
des consomma-
teurs (FOCACO)
s'insurge contre

cette pratique de mise en
rayon qui crée une confu-
sion dans l'esprit des
consommateurs notamment
les mineurs d'âge.
En effet, c'est ce qui arrive

lorsqu'on associe dans une
Publicité sur Lieu de Vente
(PLV) des boissons alcooli-
sées" (destinées à un public
adulte) et "des boissons
sucrées sans alcool" (desti-
nées en majorité au public
jeune). 
La FOCACO exige que

l'entreprise BRASAF fasse
preuve de plus de respon-
sabilité en retirant les bois-
sons alcoolisées Slash sur

les rayons réservés à ses
boissons sans alcool KRYS-
TAL.
Pourquoi mettre un pro-

duit en tête de gondole ?
La tête de gondole, un

outil PLV pour booster ses
ventes en magasin. Par
définition, la tête de gondole
est un outil de communica-
tion et de merchandising, le
plus souvent en carton, qui

permet de valoriser un pro-
duit en rayon. Les têtes de
gondole sont le plus sou-
vent placées en bout de
rayonnage pour une visibili-
té accrue.

Halte aux factures fraudes abusives d'ENEO !
La FOCACO exhorte

tous les abonnés ayant
reçu une facture de
régularisation non
accompagnée d'une
fiche de constat de frau-
de contresignée par un
huissier de justice, à la
contacter de toute
urgence au numéro
whatsApp +237 6 99 52
87 06 pour le déclen-
chement d'une procé-
dure de contestation et
d'annulation.
Ensemble, faisons

cesser les abus d'ENEO
au Cameroun !
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VACANCES UTILES 

Les stagiaires de « Finexs  Voyage » reçoivent des parchemins de fin de stage
C’était au cours d’une

cérémonie riche en cou-
leurs, tenue à la direction
générale de l’agence de
transport interurbain, sis
à D ouala,  le 09 septemb-
re 2022.

Poser sa pierre à
la construction
de l’édifice d’un
Cameroun émer-
geant à l’horizon

2035, telle  semble être le
challenge principal du top
management de l’agence
Finexs voyage, qui  se présen-
te d’emblée, comme un cadre
idéal pour l’insertion profes-
sionnelle des camerounais en
générale et des jeunes en par-
ticulier. C’est tout logiquement
qu’elle a organisé du 18 juillet
au 09 septembre 2022, des
stages  de vacances, dont les
68 bénéficiaires ont reçu des
parchemins de fin d’apprentis-
sage.
Il s’agit,  de l’aboutissement

d’une activité déroulée simul-
tanément dans  les villes de
Douala et  Yaoundé. Elle a
particulièrement concerné les
services tels que  la comptabi-
lité, l’embarquement, les servi-
ces de maintenance et com-
merciale. Avec  un taux de
47% de femmes et 53%
d’hommes, ces stages visaient
non seulement,  à permettre
aux participants de se frotter
au monde professionnel, mais
aussi,  à leurs offrir des vacan-
ces utiles à l’abri de l’oisiveté.
En effet, dans un pays où la

délinquance juvénile va sans
cesse croissante, la compa-
gnie de voyage  de la PDG
Beatrice Etoundi, s’est moulée
à l’Etat dans l’une de ses mis-
sions régaliennes à savoir,
capitaliser le temps de la jeu-
nesse en période vacancières,
le tout dans un environnement
d’éthique et de déontologie
professionnelle.   «C’est un
honneur et une grande chance
pour nous d’avoir été reçus par
les responsables de Finexs
Voyages. Nous avons eu l’op-
portunité de nous frotter au
monde professionnel. Nous

avons reçu des valeurs à
savoir le professionnalisme, la
ponctualité, le respect d’autrui
et la sécurité», a  affirméJoe
Minko, le porte-parole des sta-
giaires, qui n’a pas manqué de
saluer la qualité du séjour
passé dans les installations de
cette prestigieuse entreprise.
Si le déroulement de ces

stages, a pris en compte la
parité du genre, il aura surtout
été un exemple pour l’inclusion
de la gent féminine dans des
domaines jadis réservés
exclusivement  aux hommes.
L’on a par exemple enregistré
la présence de Fatimatou
Ngoungue dans le service de

mécanique comme stagiaire
au garage de Finexs. «Au
garage j’ai rencontré beau-
coup de difficultés. Mais j’ai pu
exercer mon métier d’avenir»,
a-t-elle confié. Dans son allo-
cution de clôture, Victor Mvele,
le Directeur Général de Finexs
Cameroun, a invité les désor-
mais ex stagiaires à être des
exemples dans la société et à
user d’obéissance  envers
leurs parents et enseignants. «
Accordez de l’importance à
vos études car à 90%, ce que
vous faites aujourd’hui,  vous
achètera la cuillère avec
laquelle vous mangerez
demain », a-t-il conclu avant

de leurs souhaiter un agréable
retour  et une excellente année
académique.
Avant d’inaugurer la phase

de remise des attestations  de
fin de stage et de partager un
pot de départ, Madame le
PDG, Beatrice Etoundi, ne
s’est pas montrée indifférente
à la volonté affichée des sta-
giaires qui souhaitent revenir
plus tard dans l’entreprise
comme employés. « Cela veut
dire qu’ils se sont sentis bien
ici alors » s’est interrogée la
patronne. « Ouiii » ont répondu
en chœur les stagiaires.

Oscar Abessolo
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"L'homme noir est-il une erreur de la nature ?"
SM SOKOUDJOU JEAN RAMEAU 70 ANS DE RÈGNE ...BIENTÔT

En image le monarque
actuellement en vie qui a
le plus long règne. Il célè-
bre l'année prochaine ses
70 ans à la tête du royau-
me Bamendjou. 

Il a combattu contre
l'invasion étrangère
en y laissant des plu-
mes (ses femmes vio-
lées, des proches

tués, des années en prison
et en exil, sa concession bru-
lée.....etc), il continue de se
battre pour un Cameroun
prospère dans un environne-
ment hostile à la contradic-
tion et à l'opposition.  Il fait
toujours l'objet des menaces
et des intimidations, parce
que considéré comme un
ancien "maquisard". Sur sa
plateforme sociale, il nous
édifie par sa sagesse et son
expérience (c'est parfois du
nectar). En un mot notre
MONARQUE qui mérite d'êt-
re célébré.

Pas celle que je vois des
gens partager son image
partout sur les réseaux
sociaux avec des messages
de compassion pleins d'é-
motions pour une femme de
96 ans dont la mort ne
devrait surprendre personne
et donc je cherche jusqu'à
présent à voir son impact
dans nos vies pour mérité
une telle attention.  Si seule-
ment nous pouvons faire de
même pour nos proches.  Si
seulement encore ceux dont
nous célébrons leurs icônes
pouvaient aussi le faire pour
les nôtres.

Ernest Ouandié, Ossendé
Afana, Ruben Um Nyobé,
Felix Roland Moumié, Abel
Kingué..., des gens qui se
sont sacrifiés pour nous et
que nous appelons (peut
etre) naïvement des "maqui-
sards", ils sont aujourd'hui
passés aux oubliettes, au

point où nous avons pour
modèles, les modèles des
autres (nos bourreaux).

Nous avons choisis délibé-
rément d'ignorer ceux qui ont
combattu pour notre liberté,
mais plus encore de mépri-
ser et d'insulter les rares
figures qui peuvent nous
inspirer. D'autres n'hésitent
pas à traiter certains de "chef

jujube", un mépris inaccepta-
ble non seulement pour nos
valeurs et héritages cultu-
rels, mais aussi à l'endroit de
quelqu'un qui non seulement
peut avoir l’âge de nos grand
parents, mais de nos arrières
grand parents. Pire encore
un mépris à l'endroit de quel-
qu'un qui n'est en rien
responsable de la déroute
actuelle de notre pays.

Donc quand les médias
disaient que la Queen
Elisabeth II était le monarque
en vie ayant régné le plus
longtemps,  ils ont oublié le
roi des Bamendjou, le roi
Sokoudjou Jean Rameau.
Les autres célèbrent leurs
icônes, célébrons les nôtres.

Atanas
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La FOCACO félicite Monsieur Ernest MPOKO, le Maire de la
commune de Bonalea (Souza), pour le respect strict de la Loi
Les mariages sont célé-

brés gratuitement dans ce
centre d'état civil princi-
pal et bien plus un livret
de famille et un cadeau
spécial sont offerts aux
Mariés.

Il faut dénoncer les
Maires qui exigent
d'être rémunérés
pour leurs presta-
tions. Article 11

Alinéa (4) de la Loi de
2011 modifiant et complé-
tant certaines dispositions
de l'ordonnance du 29 juin
1981 relatives à l'état civil
dispose que : ”Les fonc-
tions d'officier et de secré-
taires d'état civil dans les
centres principaux sont

gratuites...”
En clair, l'établissement

des actes d'état civil dans
les mairies, les ambassa-
des et autres postes
consulaires est GRATUIT.
Ni le Maire ni l'ambassa-

deur ni le consul ont le
droit de demander et exi-
ger de l'argent aux usa-
gers pour établir l'acte de
naissance, de décès
(dans les délais réglemen-
taires de 3 mois) et de
mariage.
Dénoncez-les en cas

d'arnaques et d'abus.

Tél : 676 72 81 57 / 694
18 75 03

Rejoddel_2022

ACTE DE MARIAGE GRATUIT

STOP À LA DÉRIVE EDUCATIVE!

Les rentrées scolaires sont en
train de se dérouler, mais pourquoi
d'années en années perpétue-t-on
les mêmes erreurs?

Car, si les bacheliers A, B, C, D bref
de l'enseignement général peu-
vent continuer dans une dizaines
d'universités publiques, où on
paie 50 000 frs (seulement), le

bachelier F4, F2 technique lui, pour continuer,
doit soit présenter un concours dans les écoles
superieures publiques que sont polytech, Ecole
des travaux, des postes, des Mines etc., soit
alors aller dans une institution privée d'enseigne-
ment supérieur pour un BTS, une licence Pro etc.
Sauf que là-bas, les droits universitaires sont
particulièrement élevés, donc prohibitifs. Ceux
qui "contournent" le concours pour être "audi-
teurs libres", comme c'est le cas dans certains
IUT ou à L'ESSTIC, doivent payer des centaines
de milles par an.
En clair, dans l'enseignement supérieur public

au Cameroun, on restreint manifestement la for-
mation professionnelle et en ingénierie, pendant
qu'on élargit la formation généraliste. 
Il y a lieu de se demander c'est quoi le plan?
L'Etat ne recrute plus directement dans la

fonction publique la plupart des diplômés de
polytech ou autres écoles professionnelles ou
d'ingénierie. En cela ils ne sont donc plus diffé-
rents des milliers de titulaires en licences et

Masters d'histoire, de droit, de géographie et de
sociologie qui se réveillent de leurs aventures
universitaires 3 ou 4 ans après le bacc...
Alors plutôt que de produire des milliers de

diplômés qui ne savent rien faire de concret, ne
faut-il pas inverser et au mieux produire de
milliers de diplômés ayant appris à transformer
leur environnement, ayant au moins fait des étu-

des techniques et technologiques, capables de
se mettre ensemble pour créer leurs entreprises?
Par le passé, il y avait peu de lycées tech-

niques, mais les jeunes qui avaient leurs CAP
après 4 ans du CETIC se jetaient dans le marché
de l'emploi parce qu'ils avaient appris un métier.
Aujourd'hui encore, de nombreux jeunes arrê-

tent les études après le BACC technique faute de
possibilités de continuer directement dans le
supérieur public, mais ils ont au moins appris un
métier. 
Même si l'Etat continue à confier la construc-

tion des ouvrages publics à des entreprises
étrangères, au moins celles-ci recrutent nos
techniciens et ingénieurs...
En même temps on se demande pourquoi un

pays aussi attardé que le nôtre compte des ingé-
nieurs au chômage ? Ne peut-on pas leur faciliter
l'accès au crédit pour qu'ils se lancent dans l'en-
trepreneuriat ?
Pourquoi continuer à former frénétiquement

des "bons à rien" dans le supérieur public ?
Oui c'est bien le cas!
Moi qui suis juriste, je sais que pour apprendre

tous les métiers du droit, il faut rentrer à l'école
ou en stage après 3 ou 4 ans de fac. Alors pour-
quoi perdre d'abord du temps en Fac?
Si on peut former un médecin, un enseignant

ou un ingenieur dès son BACC, alors on peut for-
mer un magistrat, un avocat, un notaire, dès le
BACC.
Il faut arrêter le carnage éducatif!

CL

Notre formation poursuit quel objectif au juste?
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17 SEPTEMBRE 2022

La sécurité médicamen-
teuse a été choisie
comme thème avec pour
slogan « Les médica-
ments sans les méfaits »

Toute personne dans
le monde prendra à
un moment de sa vie
des médicaments
pour prévenir ou trai-

ter une maladie. Cependant, les
médicaments sont parfois à l’ori-
gine d’effets préjudiciables gra-
ves s’ils sont mal stockés, pres-
crits, délivrés ou administrés, ou
s’ils ne sont pas assez contrôlés.
Les pratiques de médication

dangereuses et les erreurs de
médication sont parmi les princi-
pales causes de préjudices évita-
bles liés aux soins de santé par-
tout dans le monde. Les erreurs
de médication se produisent
lorsque la précarité des systèmes
de médication et des facteurs
humains comme la fatigue, de
mauvaises conditions environne-
mentales ou le manque de per-
sonnel remettent en cause la
sécurité du processus d’utilisation
des médicaments. Il peut en
résulter des préjudices graves
pour les patients, un handicap
voire le décès. La pandémie de
COVID-19 qui sévit actuellement
a sensiblement augmenté le
risque d’erreurs de médication et
de préjudices liés aux médica-
ments. C’est dans ce contexte
que la sécurité médicamenteuse
a été choisie comme thème de la
Journée mondiale de la sécurité
des patients en 2022, avec pour
slogan « Les médicaments sans
les méfaits ».
La campagne mondiale réaffir-

me les objectifs du Défi mondial
pour la sécurité des patients : les
médicaments sans les méfaits
(en anglais), lancé par l’OMS en
2017. Cette campagne vise à
amener les parties concernées à
établir des priorités et à prendre
rapidement des mesures dans les
domaines essentiels où les pra-
tiques de médication dangereu-
ses causent d’importants préjudi-
ces aux patients : situations à
haut risque, transitions au cours
de la prise en charge, polyphar-
macie (utilisation simultanée de
plusieurs médicaments) et médi-
caments différents dont l’appa-
rence ou le nom est similaire. La
campagne mettra particulière-
ment l’accent sur les conséquen-
ces de la pandémie de COVID-19
pour la sécurité médicamenteuse,

étant donné que la prestation des
services de santé a été profondé-
ment perturbée.
La Journée mondiale de la

sécurité des patients est l’une des
journées mondiales de l’OMS
consacrées à la santé publique.
Elle a été instituée en 2019 par la

Soixante-Douzième Assemblée
mondiale de la Santé dans la
résolution WHA72.6, « Action
mondiale pour la sécurité des
patients ». Elle vise à sensibiliser
et à mobiliser l’opinion, à mieux
faire comprendre le problème au
niveau mondial, à favoriser la
solidarité mondiale et à inciter les
États Membres à promouvoir la
sécurité des patients et à réduire
les préjudices qu’ils subissent.

Objectifs de la Journée mon-
diale de la sécurité des

patients 2022 :
• FAIRE PRENDRE CONS-

CIENCE, partout dans le monde,
de la charge importante que
représentent les préjudices dus
aux erreurs de médication et aux
pratiques de médication dange-
reuses, et PLAIDER pour que des
mesures soient prises au plus tôt
dans le but de renforcer la sécuri-
té médicamenteuse.
• ASSOCIER les parties pre-

nantes et les partenaires à l’ac-
tion menée pour éviter les erreurs
de médication et limiter les préju-
dices qu’elles causent.
• DONNER LES MOYENS aux

patients et aux familles de jouer
un rôle actif dans l’usage sans
danger des médicaments.
• APPLIQUER PLUS LARGE-

MENT le programme de l’OMS
Sécurité des patients – un défi
mondial : les médicaments sans
les méfaits.

Célébration de la Journée
mondiale de la sécurité des

patients 2022
Pour célébrer cette journée,

l’OMS organise une série de
webinaires sur la sécurité médi-
camenteuse et propose en 2022
plusieurs solutions et produits
techniques pour assurer la sécu-
rité médicamenteuse. Le 17 sep-
tembre 2022 et aux alentours de
cette date, l’OMS organisera une
vaste gamme d’activités et une
manifestation mondiale en ligne.
Le jet d’eau de Genève sera
notamment illuminé en orange.
Les États Membres et les parte-
naires sont invités à participer à
la campagne mondiale en s’enga-
geant à mettre en œuvre le Défi
mondial de l’OMS pour la sécurité
des patients : les médicaments
sans les méfaits (en anglais), en
organisant des activités et des
événements et en illuminant des
monuments emblématiques en
orange pour promouvoir la sécuri-
té médicamenteuse.

Journée mondiale de la sécurité des patients
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1- Que faire si mon acte
de naissance est perdu?
Détruit ? Ou bien contient
des erreurs ??

2- Que faire si je n'ai pas
pu établir l'acte de nais-
sance de mon enfant six
mois après sa naissance ?

3- Que faire si mon acte
de naissance N'EST PAS
authentique ( faux actes
de naissance)?

4- Que faire si tu n'as
jamais eu un acte de nais-
sance dans ta vie ??

Réponses

Vous avez bien la possi-
bilité de rectifier ou bien
de reconstituer votre acte
de naissance selon le cas,
Conformément aux dispo-
sitions des articles 22,23
et 24 de l'ordonnance du
29 juin 1981 modifiée et
complétée par la loi du 06
décembre 2011 portant
organisation de l'état civil
et diverses dispositions
relatives à l'état des per-
sonnes physiques.
*Pour tous renseigne-

ments complémentaires,
contactez-nous au 676 72
81 57/ 655 63 73 66

Rejoddel 2022

Notion sur l'état civil

La maman a l'obligation
après la naissance de son
enfant de lui faire établir
un #acte de #naissance*
même si le père refuse de
reconnaître l'enfant.

Je tiens à rappeler que
ce refus du père n'empê-
che en rien l'établissement
de l'acte de naissance de
l'enfant.

La mention Nom du
père'' présente sur l'acte
de naissance restera vide
jusqu'à ce que celui-ci ait

la décence de reconnaître
son enfant.

Pour tout besoin d'actes
de naissance, de mariage
et de décès, veuillez nous
contacter aux 676 72 81
57/ 655 63 73 66
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Notion sur l'état civil
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MESSAGE

Situé à Mbankomo (à 20 Km de Yaoundé) - Tél 680 522 222
Nouvel hôtel-partenaire du Journal la Voix du consommateur.

Un véritable site touristique à visiter.

United Hôtel-Cinéma 
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MESSAGE

Balamba à 12 Km aprŁs le pont sur la Sanaga (Venant d’Ebebda)


